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L'adhésion vous donne accès à la lettre d'information mensuelle et à la plateforme AFC, avec notamment les livrets 
techniques en versions numériques. À réception de votre inscription, le mot de passe pour accéder à la plateforme 
AFC vous sera communiqué par mail dans votre reçu d’adhésion en cas d’adhésion en ligne, ou avec votre reçu de 
paiement en cas d’adhésion par courrier. 
 

 Cueilleurs professionnels 
 entreprise individuelle, salarié – 30€ 
 chiffre d’affaires < 200 000 € / an – 180€ 
 chiffre d’affaires entre 200 000 et 500 000 € / an – 250€ 
 chiffre d’affaires > 500 000 € / an – 360€ 

Je m’engage à respecter la Charte, le Guide de bonnes pratiques ainsi que les livrets techniques lors de mes 
cueillettes. 

 J’ai lu et j’approuve la Charte de l’AFC   
 

 Cueilleurs amateurs, propriétaires fonciers, soutiens - 25€ 
J’adhère aux valeurs de l’AFC. 

 Structures publiques ou associatives (institution, association, organisation professionnelle, centre de formation, 
collectivité, …) 
 moins d’1 ETP – 50€ 
 1 à 5 ETP – 80€ 
 plus de 5 ETP – 180€ 

Je m’engage à diffuser, à relayer et à collaborer avec l’AFC sur des projets de gestion de la ressource, et à 
informer l’AFC des cueillettes connues sur le territoire et du développement des cueillettes ainsi que de la filière. 
ATTENTION : si vous êtes une entreprise utilisatrice de plantes sauvages, veuillez remplir le formulaire dédié. 

 Je souhaite acheter le Guide de Bonnes Pratiques en version papier :  
 

 Partie générale : 20 € 
 Livret technique de cueillette de l’ail des ours : 10 € 
 Livret technique de cueillette de l’arnica : 10 € 
 Livret technique de cueillette de l’aspérule : 10 € 
 Livret technique de cueillette de l’aubépine : 10 € 
 Livret technique de cueillette des bouleaux : 10 € 
 Livret technique de cueillette des bruyères : 10 € 
 Livret technique de cueillette du chaga : 10 € 

 Livret technique de cueillette des genévriers: 10 € 
 Livret technique de cueillette de la gentiane: 10 € 
 Livret technique de cueillette de la lavande : 10 € 
 Livret technique de cueillette du millepertuis : 10 € 
 Livret technique de cueillette de la primevère: 10 € 
 Livret technique de cueillette de la reine des prés : 10 € 
 Livret technique de cueillette du romarin : 10 € 
 Livret technique de cueillette du thym : 10 € 

 

 Je souhaite faire un don à l’AFC, d’un montant de …………€ 

Je fais un chèque à l’ordre de l’AFC d’un montant de …………...€ 
 
 

BULLETIN D’ADHÉSION 2026 



 

Association Française des professionnels de la Cueillette de plantes sauvages 2 

 
 

 
 
NOM Prénom : ........................................................................................................................... .......................... 
 
Nom de la structure : ........................................................................................................................................ 
 
Profession : ................................................................................................... ............................................................... 
 
E-mail : ............................................................................................................................. ............................................. 
 
Téléphone : ................................................................................................................................................................. 
 
Site Internet : ............................................................................................................................. ................................ 
 
Adresse : ....................................................................................................................................................................... 
 
Je souhaite que mes coordonnées apparaissent sur le site internet de l'AFC :    OUI   NON 
 
Je m'engage à diffuser, à relayer et à collaborer avec l'AFC sur des projets de gestion de la ressource, et aussi à 
informer l'AFC des cueillettes connues sur le territoire et du développement des cueillettes ainsi que de la filière :   
 OUI     NON 
 

Cueilleurs professionnels 

Territoire de cueillette : ........................................................................................................................... ............. 
 
Accueil de stagiaire :   OUI   NON 
 
Certification : ........................................................................................................................... ..................................... 
 
Statut :  
 Agricole 
 Artisan 
 Commerçant 
 Libéral 
 Autre : ........................................................................................ 

 
 
Date :       Signature :        

 
 
 
 
 
 
 
 
 

À retourner par courrier à : AFC, chez Julie Poupart, 1bis Ferme de Romiotte, 80860 PONTHOILE 

RENSEIGNEMENTS 


